
 

Point d'Accès au Droit de CORTE 
Mairie de Corte 

21 Cours Paoli – 20250 CORTE 

04.95.45.23.00 

 

PLANNING DES PERMANENCES JURIDIQUES 2025 

 

Toute personne peut avoir accès gratuitement à la connaissance de ses droits quel que soit le 

domaine juridique : famille, logement, travail, consommation, crédits etc. Des permanences 

tenues par les avocats du Barreau de Bastia sont accessibles sans rendez-vous. Les 

consultations sont gratuites, anonymes et confidentielles. 

 

Mercredi 8 janvier 14h-17h 

Mercredi 5 février 14h-17h 

Mercredi 5 mars 14h-17h 

Mercredi 2 avril 14h-17h 

Mercredi 7 mai 14h-17h 

Mercredi 4 juin 14h-17h 

Mercredi 2 juillet 14h-17h 

Mercredi 6 aout 14h-17h 

Mercredi 3 septembre 14h-17h 

Mercredi 8 octobre 14h-17h 

Mercredi 5 novembre 14h-17h 

Mercredi 3 décembre 14h-17h 

 

 

 

CDAD de la Haute-Corse : 06.79.75.01.56 ou  cdad-haute-corse@justice.fr  

 

mailto:cdad-haute-corse@justice.fr
mailto:cdad-haute-corse@justice.fr

